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Toulouse, le 19 janvier 2026  

 

Alors que 2026 commence, il est parfois bon de jeter un regard en arrière pour mettre les 
choses en perspective… L’UNSA s’est penchée sur l’évolution des salaires depuis quarante 
ans. Il ne s’agit pas d’ostraciser les entreprises mais juste de prendre conscience que 
discuter de quelques petits pourcents d’augmentation manque quelque peu d’ambition. 
 

Nous avons comparé le salaire d’embauche d’un cadre débutant en 1985 en position 1, 
équivalent à l’actuelle cotation d’emploi F11, ramené en Euros 2025 (inflation comprise).  
Les données utilisées sont celles de l’INSEE ainsi qu’un bulletin de paie Aérospatiale de 
l’époque. Les cotisations sociales sont prises en compte, elles incluent l’intégralité des 
postes : mutuelle, maladie, retraite, chômage.... Le salaire est versé sur 13 mois. Les 
montants s’entendent hors participation et intéressement. Précisons que le calcul a été fait 
pour un ingénieur diplômé car leurs salaires et leurs carrières sont documentés par des 
études statistiques détaillées et que cette population représente la majeure partie de notre 
effectif.  Cet exemple peut être extrapolé à d’autres catégories (Ouvriers, Employés, 
Techniciens, etc…) dont nous avons pu vérifier des évolutions comparables. 
 

Les données sources proviennent de : 

• Accord de groupe du 27 mars 2025 (annuel) relatif à la politique salariale des salariés 
du groupe Airbus en France 

• https://www.persee.fr/doc/estat_0336-1454_1989_num_221_1_5322 

• https://france-inflation.com/calculateur_inflation.php 
 

Pour les ingénieurs débutants, les statistiques montrent que le groupe d’écoles d’origine 
n’a pas d’importance significative sur le salaire d’embauche de l’époque. Au cours du temps, 
le groupe d’école détermine surtout la pente de variation du salaire, les groupes 1 ayant 
tendance à occuper des postes plus valorisés.  
 

Position 1 : F11 < 27 ans Brut annuel Charges Net annuel (hors impôt) 

An 1985 (€ équivalents) 51880 € 9000 € (17%) 42880 € 

An 2025  46167 € 10618 € (23%) 35548 € 

Variation 2025/1985   -17 % 
Le salaire mensuel de référence de 12300 Francs en 1985 équivaut à 3991 € en 2025 

 

Si l’on considère l’autre extrémité de l’échelle, position H16 sans référence horaire. 
Ecole de référence : Sup’Aéro. 
 

Fin de carrière H16 (*) Brut annuel Charges Net annuel (hors impôt) 

An 1985 (€ équivalents) 143220 € 24777 € (17%) 118442 € 

An 2025  93663 € 21542 € (23%) 72121 € 

Variation 2025/1985   - 40 % 
* Les données 1985 s’arrêtent à des carrières de 35 ans…. on considère que le salaire stagne au-delà des 35 

ans de carrière. 

 
 

SALAIRES  

BONNE ANNEE 2026 ! 



. 
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Même si l’on intègre une part variable à ces montants, il est clair que les salaires ont 
régressé et ce sans même tenir compte du pouvoir d’achat effectif, considérant que 
l’inflation officielle est en dessous de la réalité. Calculer le prix des produits en mois de 
salaire montrerait que la situation est encore plus défavorable en matière alimentaire, 
immobilière ou automobile. 
 

 
 

Il est aussi intéressant de comparer les perspectives d’évolution du salaire. En 1985 un 
débutant pouvait espérer tripler son salaire sur une carrière de 35 ans (en euros 2025), 
aujourd’hui ce ratio n’est plus que de deux, dans le meilleur des cas ! 
 

Enfin, accepter une politique salariale à 0% pour la grande majorité des salariés 
conduit à dégrader encore plus la situation, l'UNSA ne signera jamais une telle 
mesure, contrairement à la CFDT et la CFE-CGC en 2025. 
 

L'UNSA vous laisse en tirer vos conclusions, mais dans la perspective des négociations 
salariales à venir, VOTRE ENGAGEMENT NE MERITE T’IL PAS MIEUX ? 

 

Pour notre part, nous serons mobilisés : 
 

RDV Mardi 20 janvier à 13h devant le self du Palays 
 

Si vous vous sentez concernés, REJOIGNEZ – NOUS ! 
 

POUR UN SYNDICALISME EFFICACE, TRANSPARENT ET AUTONOME 

Ces chiffres 
sont ceux 
réellement 
constatés en 
1985, ce ne 
sont pas des 
projections.  
 
Les chiffres 
en 1985 
avec 35 ans 
d’ancienneté 
sont ceux 
d’un salarié 
ayant 
commencé 
sa carrière 
en 1950.  


